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RÉSUMÉ 

Les estrans sableux et de graviers sont des habitats sensibles, notamment aux changements globaux et à l’érosion du 
trait de côté. Le Conservatoire du littoral a une grande responsabilité pour la conservation et la surveillance de ces 
habitats et des espèces qui leur sont inféodées.  

Le Conservatoire du littoral a fait appel au Conservatoire botanique national de Brest pour mettre en évidence les 
espèces végétales à enjeu de conservation vivant dans ces habitats sensibles afin de mettre en place un réseau de 
surveillance de ces espèces. 

La synthèse réalisée par le CBN de Brest met en évidence neuf espèces rares et menacées inféodées aux estrans de 
sable et de graviers. Ces espèces sont présentées dans ce rapport à travers des « fiches espèces ». Ce travail est un 
premier pas vers la mise en place d’un réseau de surveillance de ces espèces par les gardes du Conservatoire du 
littoral. 
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1. Introduction 
Les estrans sableux et de graviers sont des habitats sensibles, notamment aux changements globaux et à l’érosion du 
trait de côté. Le Conservatoire du littoral a une grande responsabilité pour la conservation et la surveillance de ces 
habitats, représentant de forts enjeux.  

En Bretagne, le Conservatoire du littoral a déjà mis en place des suivis d’un certain nombre d’espèces faunistiques des 
estrans, réalisés majoritairement par des gardes du Conservatoire. Il envisage de compléter ce dispositif par des suivis 
d’espèces floristiques.  

Pour préparer la mise en place un suivi d’espèces floristiques, le Conservatoire du littoral a sollicité l’appui du 
Conservatoire botanique national de Brest pour identifier les espèces potentiellement concernées et produire des 
fiches d’aide à la reconnaissance de ces espèces, destinées aux gardes du Conservatoire du littoral, mais également 
aux gestionnaires d’espaces littoraux et plus globalement aux citoyens.  

Les fiches espèces élaborées dans le cadre de cette étude sont également disponibles en ligne et téléchargeables au 
format PDF, sur le site web du CBN de Brest : https://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/fiches-
especes/fiches-especes-rare-menacees  

 

2. Méthode 

2.1. Identification des espèces à enjeu de conservation inféodées aux estrans de sable 
et de graviers 

La définition des espèces à enjeu de conservation est réalisée selon la méthode d’analyse du CBN de Brest (Hardegen 
& Quéré, 2019). Cette méthode tient compte du degré de menace d’une espèce en France et en Bretagne (Listes UICN 
Bretagne et UICN France métropolitaine), des arrêtés de protection et de la responsabilité de la Bretagne pour la 
conservation de l’espèce en France. La méthode classe les espèces en enjeu de conservation « majeur, très fort, fort, 
réglementaire ».  

La connaissance de terrain du CBN de Brest a permis d’identifier, au sein de ces espèces à enjeu, celles qui sont 
inféodées aux estrans de sable et de graviers en Bretagne. 

 

Listes de référence prises en compte :  

— Arrêté interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 
territoire, modifié par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 août 1995 (JORF 
du 17 octobre 1995, pp. 15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 2007, p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 
7 juin 2013, texte 24)  

— Arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Bretagne complétant la liste nationale. 
NOR : ENVN8700161A 

— UICN France & FCBN & AFB & MNHN (éds), 2018 - La Liste rouge des espèces menacées en France. Chapitre flore 
vasculaire de France métropolitaine. Paris : UICN France, 32 p., https://uicn.fr/liste-rouge-flore/ 

— Quéré E., Magnanon S., Brindejonc O., 2015 - Liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne. Evaluation des menaces 
selon la méthodologie et la démarche de l’UICN. DREAL Bretagne / Conseil régional de Bretagne / FEDER Bretagne. 
Brest : Conservatoire botanique national de Brest, 44 p., 3 annexes. 

— Magnanon S., 1993 - Liste rouge des espèces végétales rares et menacées du Massif armoricain. E.R.I.C.A., 4 : 1-22. 

 

https://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/fiches-especes/fiches-especes-rare-menacees
https://www.cbnbrest.fr/observatoire-plantes/boite-a-outils/fiches-especes/fiches-especes-rare-menacees
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Méthode d’évaluation (schéma) : 

Représentativité 
Catégorie Listes rouges France et/ou Bretagne 

(prise en compte : catégorie la plus élevée) 

 RE CR EN VU NT LC DD 

5 

Non 
revu 

Enjeu majeur 

Enjeu 
très 
fort 

Pas d’enjeu 
particulier 

4 

Enjeu 
fort 

3 

Enjeu très fort 2 

1 

Statuts listes rouges Bretagne et France : CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi menacé, LC : non 
menacé, DD : données insuffisantes. 

 

La catégorie « taxons à enjeu de conservation majeur » regroupe ainsi les taxons à la fois rares et menacés 
(catégories CR (et CR*), EN et VU des listes rouges France et Bretagne) et fortement représentés en Bretagne (plus de 
20% des mailles de leur occurrence française se situent en Bretagne). 

La catégorie « taxons à enjeu de conservation très fort » comprend : 

1. les taxons rares et menacés (catégories CR (et CR*), EN et VU des listes rouges France et Bretagne), moins fortement 
représentés en Bretagne (moins de 20% des mailles de leur occurrence française se situent en Bretagne) ; 

2. les taxons évalués « quasi menacés » (Listes rouges France et Bretagne) et fortement représentés en Bretagne (plus 
de 20% des mailles de leur occurrence française se situent en Bretagne).  

La catégorie « taxons à enjeu de conservation fort » regroupe tous les autres taxons évalués « quasi menacés » 
(Listes rouges France et Bretagne). 

Pour les espèces protégées ne relevant pas d’un enjeu de conservation lié à leur statut de menace sur une des listes 
rouges récentes, il est proposé de les regrouper dans une catégorie « 4 - Enjeu réglementaire ». 

Par ailleurs, une cinquième catégorie rassemble les taxons ne répondant pas aux critères précédents mais figurant 
sur la liste « rouge » du Massif armoricain (Magnanon, 1993). En effet, cette liste, rédigée sur la base des connaissances 
disponibles au début des années 1990, mériterait d’être réactualisée. En l’attente d’une nouvelle évaluation à l’échelle 
du territoire biogéographique du Massif armoricain, les espèces présentes dans cette liste élaborée, restent 
intéressantes à considérer, d’autant qu’elles se développent souvent dans des habitats menacés. Cette catégorie est 
intitulée : 5 - Autres taxons intéressants. 
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2.2. Rédaction de fiches espèces 
 

Contenu des fiches : 

Nom de l’espèce : Nom latin (TaxRef v16), Nom français (Atlas floristiques) 

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/taxref/16.0/menu  

Famille :  Famille botanique à laquelle appartient l’espèce illustrée (source : TaxRef v16). Une 
famille botanique regroupe des espèces qui partagent un certain nombre de 
caractéristiques morphologiques. 

Synonymes : Autres noms scientifiques pour désigner l’espèce (source : RNFO) 

Noms vernaculaires : Nom(s) usuel(s) et nom(s) français de l’espèce (source : Atlas floristiques, TaxRef v16). 
Seuls les noms les plus usuels sur le territoire ont été retenus. 

Type biologique : (d’après Raunkier) Classification des espèces végétales selon le positionnement des 
organes de survie. 

Phanérophytes : plante vivace, bourgeons dormants aériens à plus de 40 cm du sol (ex. arbres) 

Chamaephytes : plante vivace, bourgeons dormants aériens à moins de 40 cm du sol (ex. bruyères) 

Hémicryptophytes : plante vivace, bourgeons dormants à la surface du sol (ex. de nombreuses plantes 
herbacées vivaces) 

Géophytes : plante vivace, bourgeons dormants sous la surface du sol (ex. plantes à bulbes) 

Hydrophytes : plante vivace, bourgeons dormants sous l’eau, les feuilles son immergées ou flottent à la 
surface de l’eau (ex. nénuphars) 

Hélophytes : plante vivace, bourgeons dormants sous l’eau, feuilles émergées au moins en partie (ex. 
Roseau commun, Iris des marais) 

Thérophytes : plante annuelle 

Taille : Taille moyenne, valeurs entre parenthèse : taille maximale, le plus souvent taille 
maximal des hampes florales (source : flores de référence pour l’Ouest de la France) 

Période de floraison : Période à laquelle l’espèce est en fleurs. C’est la période à laquelle la reconnaissance 
de la plante est la plus aisée. 

Statuts de rareté et de 
menace : 

Le cas échéant, inscription de l’espèce à des listes d’espèces rares et menacées (listes 
rouges). Listes prises en compte : 

UICN France, FCBN, AFB, MNHN (éds), 2018 - La liste rouge des espèces menacées en France. Chapitre flore 
vasculaire de France métropolitaine. Paris : UICN France, 32 p. 

Quéré E., Magnanon S., Brindejonc O., 2015 - Liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne - Evaluation des 
menaces selon la méthodologie et la démarche de l’UICN. DREAL Bretagne / Conseil régional de Bretagne / 
FEDER Bretagne. Brest : Conservatoire botanique national de Brest, 44 p. + annexes. 

Magnanon S., 1993 - Liste rouge des espèces végétales rares et menacées du Massif armoricain. E.R.I.C.A., 
4 : 1-22. 

Statuts réglementaires : Le cas échéant, inscription de l’espèce à des listes d’espèces protégées 

Arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 
territoire national (1) (JONC du 13 mai 1982) - (1) titre modifié par Arr. du 31 août 1995, art.1er 

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/referentielEspece/taxref/16.0/menu
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Arrêté interministériel du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Bretagne 
complétant la liste nationale NOR : ENVN8700161A (Journal officiel du 16 septembre 1987) 

Description : Description de la morphologie de la plante. Principaux critères permettant la bonne 
identification de l’espèce. Les termes techniques sont illustrés par des dessins. 
(source : flores de référence pour l’Ouest de la France) 

Milieu de vie : 

 

Milieu de vie de l’espèce en Bretagne (source : expérience de terrain des botanistes du 
CBN de Brest, atlas floristiques départementaux) 

Répartition en France :  Carte de répartition de l’espèce en France métropolitaine (source : SI Flore du réseau 
des conservatoires botaniques nationaux) 

Répartition en 
Bretagne : 

Carte de répartition de l’espèce en Bretagne (source : base de données Calluna du CBN 
de Brest) 

Confusions possibles : Espèces ayant une morphologie proche et avec lesquelles l’espèce illustrée peut être 
confondue. Les principaux critères permettant la distinction entre ces espèces sont 
décrits et illustrés. 

 

 

Flores et ouvrages de référence consultés pour le renseignement des fiches : 

— Balayer M., Napoli L., 1992 - Flore de l'abbé H. Coste : nomenclature actualisée sur Flora europaea. Etude & protection 
de la nature, 194 p. (Ginebre ; 9). 

— Des Abbayes H., Claustres G., Corillion R., Dupont P., 1971 - Flore et végétation du Massif armoricain, 1. Flore vasculaire. 
Saint-Brieuc : Presses universitaires de Bretagne, 1226 p. 

— Diard L., 2005 - Atlas de la flore d'Ille-et-Vilaine. Flore vasculaire. Nantes : Editions Siloë, 670 p. (Atlas floristique de 
Bretagne). 

— Guillemot V., 2023 – Guide expert de la Flore du Massif armoricain et ses marges. Mèze : Biotope éditions, 896p. 

— Philippon D., Prelli R., Poux L., 2006 - Atlas de la flore des Côtes-d'Armor. Flore vasculaire. Nantes : Editions Siloë, 566 
p. (Atlas floristique de Bretagne). 

— Quéré E., Magnanon S., Ragot R., Gager L., Hardy F., 2008 - Atlas de la flore du Finistère. Flore vasculaire. Nantes : 
Editions Siloë, 693 p. (Atlas floristique de Bretagne). 

— Rivière G., 2007 - Atlas de la flore du Morbihan. Flore vasculaire. Nantes : Editions Siloë, 654 p. (Atlas floristique de 
Bretagne). 

— Tison J.-M. & Foucault B. (de) (coord.), 2014 - Flora Gallica. Flore de France. Mèze : Biotope éditions, XX-1195 p. 

 

 
  



Bilan de la flore à forte valeur patrimoniale des estrans sableux et  de graviers –  CBN de Brest -  2023 

 

- 10 - 

3. Flore à enjeu de conservation inféodée aux estrans de 
sable et de graviers 

9 espèces, dont 4 liées aux hauts de plage et 5 aux dunes mobiles et embryonnaires, sont ressorties de l’analyse de la 
liste des espèces à enjeux de conservation, selon la méthode d’évaluation des enjeux de conservation à l’échelle de la 
Bretagne (Hardegen et Quéré, 2019). 

3.1. Flore à enjeu de conservation des hauts de plage (« laisses de mer ») 

3.1.1. Présentation des végétations de hauts de plage 

Les espèces décrites dans les fiches suivantes font partie des formations de plantes annuelles et vivaces, occupant 
des accumulations de débris et de graviers riches en matière organique azotée, correspondant aux habitats d’intérêt 
communautaire du 1210 – « Végétation annuelle des laisses de mers » et du 1220 – « Végétation vivace des rivages de 
galets ». 

L’habitat 1210 correspond à la zone des laisses de mer, amas d'algues et de débris divers, déposées en haut de plage 
lors des tempêtes et des marées hautes de vives eaux. Il forme le plus souvent une bande étroite et discontinue 
parallèle au trait de côte et marque ainsi la zone de contact entre le milieu marin et le milieu terrestre.  

La décomposition des laisses de mer est très rapide et fournit à partir du printemps un milieu riche en azote, propice 
au développement d'espèces nitrophiles. La végétation est exposée à une forte influence marine. Elle peut être 
inondée occasionnellement lors des marées hautes et des tempêtes et les plantes sont exposées en permanence aux 
embruns. Cependant, le sol ne contient généralement que peu de sel, le lessivage du sel par les eaux de pluie étant 
rapide sur des substrats aussi drainants.  

Une des caractéristiques majeures de cet habitat est son instabilité. Les laisses de mer sont emportées régulièrement 
par les marées hautes et lors des tempêtes hivernales pour ensuite se reconstituer. Dans des telles conditions, les 
communautés végétales qui s’y installent sont essentiellement constituées de plantes annuelles qui se régénèrent 
tous les ans à partir de leurs graines. 

L’habitat 1220 correspond à la partie sommitale des cordons de galets. Le substrat y est un peu plus stabilisé et la 
végétation moins sujette à l’inondation par les vagues que le bas de cordon. Ces conditions permettent le 
développement des premières ceintures de végétaux vivaces. 

En Bretagne, les groupements végétaux vivaces des hauts de plage sont caractérisés par le Chou marin (Crambe 
maritima), souvent accompagné par la Criste marine (Crithmum maritimum). L’habitat peut s'étendre aux revers des 
cordons de galets, où il peut former des tapis de végétation denses, parfois dominés par des graminées et offrant 
alors un aspect prairial. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1  : A gauche : végétation annuelle des hauts de plage à Cakile maritima (Habitat 1210) ; A droite : Cordon de galets à Crambe matitima (habitat 1220) 

 

© CBNB  © CBNB  
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3.1.2. Espèces présentes en Bretagne 

Quatre espèces à enjeux de conservation sont inféodées aux estrans de sable et de graviers et ont fait office de la 
rédaction d’une fiche (Tableau 1). 

 
Tableau 1 : Espèces des laisses de mer à enjeu de conservation en Bretagne 

Nom Taxref 16 
(Nom RNFO, si différent) 

Nom français 
LR 

UICN 
France 

LR 
UICN 
BZH  

Protection LRMA Niveau enjeu 

Crambe maritima L., 1753 Chou marin LC LC Nationale anx2 Enjeu réglementaire 

Euphorbia peplis L., 1753 Euphorbe péplis LC EN Nationale anx1 
Enjeu de conservation  

très fort 

Polygonum maritimum L., 1753 Renouée maritime LC NT Régionale anx1 
Enjeu de conservation  

fort 
Polygonum raii Bab., 1836 
(Polygonum oxyspermum C.A.Mey. & Bunge ex 
Ledeb. subsp. raii (Bab.) D.A.Webb & Chater) 
 

Renouée de Ray NT VU Nationale anx1 
Enjeu de conservation 

majeur 

LR UICN France : Liste rouge des espèces menacées en France (UICN France & FCBN & AFB & MNHN (éds), 2018) 
LR UICN BZH : Liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne (Quéré et al., 2015)  

LC : préoccupation mineure ; NT : quasi menacé ; VU : vulnérable ; EN : en danger 
Protection : statut de protection  

Nationale : taxon protégé au niveau national. Arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national 
(1) (JONC du 13 mai 1982) - (1) titre modifié par Arr. du 31 août 1995, art.1er. 
Régionale : taxon protégé en Bretagne. Arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Bretagne complétant la liste nationale NOR : 
ENVN8700161A (Journal officiel du 16 septembre 1987). 

LRMA : taxons inscrits sur la liste « rouge » du Massif armoricain (Magnanon, 1993) 
anx1 : taxons considérés comme rares dans tout le Massif Armoricain ou subissant une menace générale très forte 
anx2 : taxons rares sur une partie du territoire et plus communs ailleurs mais paraissant néanmoins menacés et/ou plantes en limite d'aire, rares dans le massif 
Armoricain mais assez communes à l'extérieur de nos limites 

Niveau enjeu : Hiérarchisation des enjeux de la flore vasculaire. Méthode d’évaluation des enjeux de conservation à l’échelle d’un territoire & résultats de la hiérarchisation 
pour la flore vasculaire indigène de Bretagne (Hardegen M., Quéré E., 2019) - Majeur ; très fort ; fort : réglementaire ; autre taxon intéressant 
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Crambe maritima - Chou marin  
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Euphorbia peplis – Euphorbe péplis 
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Polygonum maritimum – Renouée maritime 
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Polygonum raii – Renouée de raii 
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3.2. Dunes embryonnaires et mobiles 

3.2.1. Présentation des végétations de dunes embryonnaires et mobiles 

Les espèces décrites dans les fiches suivantes se développent au sein des dunes embryonnaires et mobiles. Ces 
habitats correspondent aux l’habitats d’intérêt communautaire du 2110 – « Dunes mobiles embryonnaires atlantiques » 
ou du 2120 – « Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches »). 

L’habitat 2110 correspond au sein des massifs dunaires, aux pelouses à Chiendent des sables (Elymus farctus) qui 
caractérisent la zone de fixation du sable, dite « dune embryonnaire ». Elles forment des « prairies » de hauteur 
moyenne, ouvertes à fermées et se développent le plus souvent au contact supérieur des végétations des hauts de 
plage. 

L'apport en sable peut être important au cours d'une année, les plantes de la dune embryonnaire doivent alors faire 
face à un ensablement quasi-permanent. Des plantes comme le Chiendent des sables et l'Euphorbe des dunes 
(Euphorbia paralias) réagissent à cet ensablement avec une croissance rapide de leurs rhizomes. Par le développement 
de leurs racines, les plantes de la dune embryonnaire contribuent à la fixation des sables.  

En front de dune, les plantes sont également fortement exposées aux embruns. Les feuilles glauques du chiendent 
sont très rigides et enroulées pour mieux résister aux dépôts d'embruns et aux impacts des grains de sable lors des 
tempêtes. Cette forme de feuilles réduit en même temps les pertes en eau par transpiration 

L’habitat 2120 correspond aux dunes mobiles, caractérisées par l'Oyat (Ammophila arenaria). On les appelle aussi "dunes 
blanches" à cause de la couleur du sable, pas encore enrichi en matière organique. 

En situation typique, la dune blanche se développe au contact supérieur de la dune embryonnaire (habitat 2110). L’Oyat, 
plus sensible à l’exposition aux embruns que le Chiendent des dunes (Elymus farctus), est particulièrement bien adapté 
aux milieux secs et drainants. Ses feuilles sont capables de capter l’humidité atmosphérique et son important système 
racinaire piège l’eau de pluie qui filtre à travers le sable. 

La croissance de l’Oyat est stimulée par un ensablement régulier. Il peut ainsi être considéré comme la plante 
"constructice" des dunes par excellence : il supporte des dépôts annuels de sable de 40 à 80 centimètres. De par ses 
capacités à fixer le sable, il est souvent planté lors des opérations de restauration de dunes. 

Sur le revers du cordon dunaire, le saupoudrage par le sable diminue et on observe l'apparition de pelouses ouvertes à 
fétuques (Festuca sp. ), remplaçant l'Oyat qui perd de sa vitalité en absence d'apports réguliers de sable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : A gauche : Dune embryonnaire à Elymus farctus (Habitat 1210) ; A droite : Dune mobile à Ammophila arenaria (habitat 2120) 
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3.2.2. Espèces présentes en Bretagne 

Cinq espèces à enjeux de conservation sont inféodées aux dunes embryonnaires et mobiles et ont fait office de la 
rédaction d’une fiche (Tableau 2). 

 

Tableau 2 : Espèces des dunes embryonnaires et mobiles à enjeu de conservation en Bretagne 

 

 

 

 
  

Nom Taxref 16 
(Nom RNFO, si différent) Nom français 

LR 
UICN 

France 

LR 
UICN 
BZH 

Protection LRMA Niveau enjeu 

Eryngium maritimum L., 1753 Panicaut maritime LC LC Régionale anx2 Enjeu réglementaire 

Leymus arenarius (L.) Hochst., 1848 Seigle de mer LC DD Nationale anx1 Enjeu réglementaire 

Medicago marina L., 1753 Luzerne maritime LC NT - - 
Enjeu de conservation 

fort 
Achillea maritima (L.) Ehrend. & Y.P.Guo, 2005 
(Otanthus maritimus (L.) Hoffmanns. & Link )  

Achillée maritime LC VU Régionale anx1 
Enjeu de conservation 

très fort 

Pancratium maritimum L., 1753 Lis de mer LC NT Régionale anx1 
Enjeu de conservation 

fort 
LR UICN France : Liste rouge des espèces menacées en France (UICN France & FCBN & AFB & MNHN (éds), 2018) 
LR UICN BZH : Liste rouge de la flore vasculaire de Bretagne (Quéré et al., 2015)  

LC : préoccupation mineure ; NT : quasi menacé ; VU : vulnérable ; EN : en danger 
Protection : statut de protection  

Nationale : taxon protégé au niveau national. Arrêté du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire 
national (1) (JONC du 13 mai 1982) - (1) titre modifié par Arr. du 31 août 1995, art.1er. 
Régionale : taxon protégé en Bretagne. Arrêté du 23 juillet 1987 relatif à la liste des espèces végétales protégées en Bretagne complétant la liste nationale NOR 
: ENVN8700161A (Journal officiel du 16 septembre 1987). 

LRMA : taxons inscrits sur la liste « rouge » du Massif armoricain (Magnanon, 1993)  
anx1 : taxons considérés comme rares dans tout le Massif Armoricain ou subissant une menace générale très forte 
anx2 : taxons rares sur une partie du territoire et plus communs ailleurs mais paraissant néanmoins menacés et/ou plantes en limite d'aire, rares dans le 
massif Armoricain mais assez communes à l'extérieur de nos limites 

Niveau enjeu : Hiérarchisation des enjeux de la flore vasculaire. Méthode d’évaluation des enjeux de conservation à l’échelle d’un territoire & résultats de la 
hiérarchisation pour la flore vasculaire indigène de Bretagne (Hardegen M., Quéré E., 2019) – Enjeu de conservation : majeur ; très fort ; fort ; réglementaire ; autre taxon 
intéressant 
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Achillea maritima – Achillée maritime 
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Eryngium maritimum – Panicaut maritime 
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Leymus arenarius – Seigle de mer 
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Medicago marina – Luzerne marine 
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Pancratium maritimum – Lis de mer 
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